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COMMUNIQUÉ 

 
La ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s GaspŽsi e-ëles-de-la-Madeleine remet une 

subventi on de 10 000 $ ˆ l!Association touristique rŽgionale des ëles-de-la-Madeleine 
pour supporter la rŽalisati on du projet Ç ACCORD Ð CrŽneau rŽcrŽotourisme - ƒ tude sur 

le produit cr oisi •r es aux-ëles-de-la-Madeleine È 
 

 
Carleton, le 24 aožt 2007 – Lors de la signature de l’Entente de mise en œuvre de la stratégie et du plan 
d’action du programme ACCORD (Action concertée de coopération régionale de développement), le 
comité du créneau récréotouristique avait identifié une dizaine de projets prioritaires figurant au plan 
d’action et pouvant vraisemblablement être réalisés à court ou moyen terme. Un de ces projets incluait le 
produit Croisi• res aux ëles-de-la-Madeleine. 
 
 
Afin de pouvoir réaliser cette première étude d’un montant estimé à 50 000 $, Tourisme Îles-de-la-
Madeleine sollicite une aide financière de la conférence régionale des élu(e)s de l’ordre de 20 % du 
montant de cette étude, soit une somme de 10 000 $. 
 

Les grandes lignes de cette étude de préfaisabilité tiendront compte des attentes du milieu exprimées 
dans la politique-cadre de développement touristique adoptée par la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine 
et de l’incidence que le développement de ce produit pourrait avoir sur les clientèles récurrentes 
fréquentant la destination depuis de longues années ou encore sur l’image de marque de cette 
destination. Enfin, l’étude devra proposer la création d’une entité légale ou d’une corporation qui prendra 
en charge la réalisation des divers travaux, infrastructures et aménagements, advenant la volonté du 
milieu d’aller de l’avant dans ce projet. 
 
Comme le souligne M. Bertrand Berger, président de la Conférence régionale des élu(e)s Gaspésie-Îles-
de-la-Madeleine, « cette étude permettra sans aucun doute le développement du tourisme aux Îles-de-la-
Madeleine, et par le fait même, de l’économie régionale. Il appert donc que la CRÉGÎM permette la 
réalisation de cette étude de préfaisabilité.» 
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